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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

Un document opposable inscrit dans le cadre de la loi Grenelle 2 (portant Engagement National pour l’Environnement) 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite loi « Grenelle II », enrichit et précise le contenu des 
documents constitutifs du P.L.U. Ainsi, cette loi transforme les orientations 
d’aménagement jusque-là facultatives, en « orientations d’aménagement et 
de programmation », désormais obligatoires selon les nouvelles dispositions de 
l’article L123-1-4 du code de l’urbanisme. 
En application de l’article L123-5 du code de l’urbanisme, tous les travaux, les 
constructions ou opérations doivent être compatibles avec les orientations 
d’aménagement et avec leurs documents graphiques. 
Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les 
secteurs concernés sont opposables au tiers, qu’ils ne peuvent être contraires 
aux orientations d’aménagement retenues, mais contribuer à leur mise en 
œuvre ou tout au moins ne pas les remettre en cause. 
La compatibilité s’apprécie lors de l’instruction des demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 
Le document d’orientations d’aménagement et de programmation peut, selon 
les secteurs concernés, définir des principes du parti d’aménagement ainsi que 
l’organisation urbaine retenue (articulation de l’espace public et privé, 
équipements et espaces collectifs, ordonnancement des constructions). 
Ainsi, les opérations d’aménagement et de construction doivent être réalisées 
dans le respect des orientations d’aménagement et de programmation et 
conformément au règlement du P.L.U. 
Une autorisation d’urbanisme pourra être refusée au motif qu’elle n’est pas 
compatible avec les orientations d’aménagement définies dans le présent 
document. Ce dernier a donc pour objet de préciser, dans le cadre des 
orientations générales définies par le P.A.D.D., les orientations 
d’aménagement et de programmation portant sur différents secteurs définis.  
 

Programmation du Développement Urbain  

Le Plan Local d’Urbanisme de SAINT NECTAIRE a fait le choix de temporiser l’ouverture à l’urbanisation des secteurs classés U et AUg au 
plan de zonage (traduction de l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme). 

U Elles sont directement urbanisables. Elles ne font pas l’objet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
AUg Elle sera urbanisée à terme. Des Orientations d’Aménagement et de Programmation complètent les dispositions 

réglementaires du PLU (zonage et règlement). 
Dans le cadre des objectifs définis dans le PADD, la Commune de SAINT NECTAIRE fait le choix de développer les villages de SAILLANT 
et BOISSIERE ; et a identifié 4 secteurs d’urbanisation future qui font l’objet d’une orientation d’aménagement. Ces choix relèvent 
d’une analyse fine de terrain et d’un processus de concertation avec les différents partenaires associés au projet d’élaboration du PLU. 
Ce présent cahier des Orientations d’Aménagement et de Programmation présente donc la réflexion préalable et les choix arrêtés dans 
le cadre du PLU en matière d’aménagement des secteurs stratégiques de la commune de SAINT NECTAIRE. 
 

BOISSIERES SAILLANT 

 

 
    

Article L151-7 du code de l’urbanisme : 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation 
peuvent notamment :  
 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour 
mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de 
villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant 
qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, 
de construction ou de réhabilitation un pourcentage 
de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de 
l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction 
de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151-35 et L. 151-36. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Contexte 

 
Les Trames bleues et vertes du SRCE couvrent le village de SAILLANT. Ainsi, les 
zones AUg sont concernées par la Trame « Réservoir » (en bleu sur la carte) et la 
Trame « Corridor diffus » (en vert sur la carte).  
La zone AUg de BOISSIERES est en dehors des trames du SRCE.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les risques naturels : 

 Les zones AUg sont exemptes du risque inondation. 

 La zone AUg de BOISSIERES et la zone AUg sud de SAILLANT sont concernées par le risque Argiles (aléa fort).  

BOISSIERES SAILLANT 

  
 
 
Les 4 zones AUg se situent dans le zonage d’assainissement collectif. Seule la pointe d’une des zones de SAILLANT est hors zonage et se 
situe dans la zone d’assainissement individuel. Au regard de l’OAP proposée sur cette zone, cette situation n’est pas de nature à générer 
des contraintes particulières.  
 

BOISSIERES SAILLANT 

  
 

  



CO M MU NE  DE  SA INT  NECTAIRE  ●  PLAN  LOCAL  D’URBANISME  ●  OAP 

 

 

SCP.DESCOEUR Architecture et Aménagement du Territoire 49 rue des Salins 63000 Clermont Fd  3/ OAP  

P
a

g
e

 5 
 

OAP de la zone AUg de BOISSIERES 

 
 
 

Situation 

Le village de BOISSIERES se compose à l’origine de 
2 petits noyaux anciens (constitués d’ensembles 
agricoles), et a connu ces dernières décennies un 
développement résidentiel certain (sur la partie 
Ouest du village). L’ambition de la Commune est 
de réunir ces 3 entités urbaines. La mise en place 
d’une zone d’urbanisation future vise à redonner 
une forme urbaine au village : Densifier le centre 
du village, plutôt que de poursuivre l’étalement 
urbain le long de la voie.  
 
Cadastre : section OI, parcelles 113 
(partiellement), 112, 1215, 1216 (partiellement). 
 
Superficie : 5980 m². 
 
 

Objectifs 

 Créer un espace à vocation résidentielle, en lien avec le tissu urbain existant. 
 Répondre aux besoins d’accueil de nouveaux habitants.  
 Créer une offre diversifiée en logements : petits collectifs, maisons mitoyennes, habitats type maison de ville ou 

maison en bande.  
 Trouver un équilibre entre la vocation d’habitat et la vocation agricole environnante.  

 
 

Enjeux 

 
L’insertion du nouveau quartier : 

 Développer l’urbanisation en continuité des zones urbaines. Un principe d’organisation urbaine en « couture urbaine ». 
 Valoriser la topographie du site.  

 
Des accès routiers sécurisés : 

 Une voie d’accès adaptée au contexte.  
 
Des liaisons douces à conforter : 

 Une possibilité d’aménager un cheminement doux pour relier le nouveau quartier au reste du village. 
 
Un cadre de vie à optimiser : 

 Des vues sur le Grand paysage à préserver. 
 Une orientation Sud des bâtiments à privilégier. 
 La définition des espaces vise à optimiser les conditions bioclimatiques offertes aux futures constructions qui pourront être 
orientées au Sud. 
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Orientation d’aménagement de la zone AUg de Boissières 

Orientation d’aménagement devant être confirmée par des études complémentaires (Relevé topographique, étude sol,…) 

 

 
 
 

1 - Mixité fonctionnelle et sociale : 
 Objectifs : 
- Réaliser une opération d’ensemble à vocation résidentielle. 
 
 Prescriptions : 
Mixité fonctionnelle : 
- Une densité d’au moins 4 logements sera recherchée.  
- Secteur à destination d’habitation. 
- Les constructions relevant des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés sont également autorisées. 
 
 

2 - Qualité architecturale, urbaine et paysagère et 
volumétrie des constructions : 
 Objectifs : 
- Créer une véritable « couture urbaine » entre le nouveau quartier 
et le village. 
- Créer un réseau viaire et un maillage piéton dans le prolongement 
de l’existant. 
 
 Prescriptions : 
Organisation urbaine et volumétrie des constructions : 

- Les emprises pour l’implantation des futures constructions 
tiennent compte du relief et sont volontairement larges pour 
laisser plus de possibilités aux différents scénarios 
d’implantation. Au regard de la topographie du site, les talus et 
buttes doivent être évités le plus possible. Les constructions 
doivent s’adapter à la pente.  

OAP 

N 
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- La densité recherchée sera au minimum de 4 logements individuels (sur la base de 1000 m² par logement). Cependant, la réalisation 
de logements groupés, semi groupés, collectifs … peut être envisagée, permettant ainsi de densifier le bourg centre. Cette estimation 
prend en compte une rétention de 20% nécessaire à l’aménagement des espaces publics (voie, cheminement, « forum » vert, bassin 
d’orage).  

- La hauteur des constructions est portée à 6 m à l’égout de la toiture ou à l’acrotère de la toiture terrasse, afin d’être conforme 
avec les hauteurs des constructions environnantes (les zones Ud et Ug autorisent une hauteur de 6 m à l’égout).  

- La règle de hauteur ne s’applique pas pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

- Les constructions doivent être implantées dans une marge de recul allant de 0 à 5 m par rapport aux voies et emprises publiques 
existantes ou à créer. 

- Les constructions doivent être édifiées en limite séparative ou avec une marge de recul de 3m. 

- Le découpage des terrains doit privilégier une orientation Nord/Sud favorisant une implantation des habitations au nord du lot et 
ouverte sur le jardin au sud pour un ensoleillement optimal. 

- Le plan de composition urbaine devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les constructions. Il 
s’agit d’éviter tout effet défavorable à l’emploi de l’énergie solaire. 

- Les façades exposées au soleil pourront bénéficier de protections solaires (débord de toitures, brise soleil…) pour renforcer le confort 
en été. 

 
 
Caractéristiques paysagères : 

Un espace public paysager viendra souligner et conforter la trame viaire. Véritable « rotule », il permettra en outre 

le stationnement et le retournement des véhicules.  
Son aménagement paysager, peu minéral, en rapport avec l’ambiance du secteur, permettra de conforter les continuités 
paysagères à l’échelle du village. 
 
 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant 
compte de l'environnement bâti ou naturel. 

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits  et les imitations de matériaux sont interdits. 

- Dans le cas de toitures, les pentes seront comprises entre 45° et 55°. 

- Dans le cas de couvertures, elles seront de teinte grise, ardoisée. 

- L’emploi de matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 

- Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne s’appliquent pas dans certains cas :  

 Dans le cas de serres ou vérandas : La pente de toiture sera adaptée au matériau de couverture utilisé. 

 Aux annexes de l’habitation. 

- Les enduits de maçonnerie présenteront une finition talochée ou lissée. Ils pourront recevoir un badigeon. 

- Les clôtures individuelles en bordure de l’espace public devront être en cohérence car elles sont un élément visuel important de ces 
nouveaux quartiers. Il peut être aussi envisagé éventuellement un traitement et des plantations communes à toutes les clôtures 
(haies bocagères libres, d’essences locales et variées, éventuellement doublées d’un grillage « noyé » dans la haie, ne dépassant 
pas une hauteur d’1.80m), voire n’envisager aucune clôture en bordure de la voie publique. 

 
 
 

3 – Besoins en stationnement et dessertes routière et piétonne : 
Organisation fonctionnelle : déplacement 
 
- Desserte routière : 
L’accès à la zone AUg se fait depuis le chemin de Boissières situé à l’Ouest de la zone.  

  
 
 
- La desserte interne à la zone AUg :  
Il apparait essentiel d’assurer des liaisons avec le réseau viaire existant et de limiter les voies en impasse. Le but étant d’éviter les 
allongements de parcours et des quartiers refermés sur eux-mêmes. La voirie sera dimensionnée en fonction de son rôle dans le 
quartier. En tant que desserte principale, elle identifiera les espaces spécifiques à l’automobile (chaussée, stationnement) et aux 
piétons et vélos. L’emprise de la chaussée doit être limitée afin de ne pas favoriser la vitesse et de ne pas afficher une priorité aux 
véhicules à moteur. 
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La voirie interne de la zone AUg présentera un double 
sens de circulation mais avec une largeur réduite à son 

strict minimum (4 m) afin d’accroître la sécurité en évitant 

une vitesse accrue des véhicules.  
 
 
- Liaisons modes doux : 
Création d’une liaison douce privilégiant : 

 la desserte interne de la zone, 
 la connexion modes doux avec le reste de Maringues. 

 

Cette voie pourra être mixte, partagée, permettant la 

circulation des cycles, sans obligation de marquage au sol. 
Au regard de la situation (desserte de quartier), le flux de 
véhicule sera raisonnable (uniquement pour les résidents). 
Le croisement ponctuel de véhicules et cycles n’induit pas 
d’aménagements particuliers. Leur cohabitation sur la même 
voie est possible. 
 
La règle d’aménagement est de ne donner aux voitures que l’espace 
qui leur est strictement nécessaire même si la largeur entre bâtis 
est importante. 
• La circulation à double sens des véhicules circulant à moins de 30 
km/h est possible avec une chaussée de largeur réduite : de 4,20 à 
4,50 mètres. Avec 4 mètres 50 le croisement des voitures est 
possible à 30 km/h. 
Il est toujours possible avec 4 mètres 20 à une vitesse plus basse. 
Le croisement avec un camion se fait en alternat (écluse). 
Pour faire face à la présence plus ou moins fréquente de véhicules 
larges sur les voies de desserte, on pourra prévoir des sections de 
croisement de 5 à 5,50 mètres. 
• Entre 3,50 mètres et 4 mètres 20, le croisement de véhicules 
légers se fait en alternat. Ce fonctionnement est préférable à celui 
qui résulterait d’une mise à sens unique ou d’une réduction de 
largeur de trottoir. 
 
Le développement urbain du site devra assurer un lien et une 
perméabilité des déplacements en modes doux en direction du 
centre du village, mais également en direction de la campagne 
environnante. Ces circulations douces seront aménagées de façon à 
créer des parcours continus.  
 

La voie sera doublée d’un cheminement doux aménagé 

en contre-allée végétalisée (2 m) qui là encore, permettra 
d’assurer la sécurité des promeneurs.  
 
Dans le cadre d’une modification du PLU dans les années à venir, si 
le besoin de développement apparait nécessaire, la zone AUg pourra 
éventuellement être agrandie. L’espace public défini au fond de la 
zone AUg actuelle pourra s’ouvrir à l’Est et permettre à la voie de 
traverse d’être ainsi prolongée jusqu’au chemin situé à l’Est. Ce 
principe permettra ainsi la perméabilité du quartier.  
 
 
 
Organisation fonctionnelle :  
Stationnement des véhicules 
- L’ensemble de l’opération devra prévoir une capacité de 
stationnement suffisante, correspondant à un minimum de 2 places 
par logement en dehors des espaces communs et voirie interne. 
- Des stationnements répondant aux besoins en termes de 
stationnement visiteur seront prévus sur les espaces communs. Leur 
traitement privilégiera les matériaux perméables (herbe, 
gravillons…) 
 
Stationnement des cycles : 
Non réglementé.  
 
Desserte en transports en commun 
Non réglementé. 
(la commune ne dispose ni de gare, ni d’un arrêt Transdôme. Un 
service public de transport PMR est organisé par la mairie en 
direction de Champeix –voir Diagnostic). 
 
 
 
 
 

Profils de principe 
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.4 – Qualité environnementale et gestion des risques : 
 Objectifs : 
- Gérer les eaux pluviales. 
 
 Prescriptions : 
Gestion des eaux pluviales 
- Récupération et stockage des eaux pluviales sur chaque lot en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques dans un souci 
d’économie des ressources en eau. 
Gestion des risques 
- La zone est concernée par un aléa fort de retrait-gonflement d’argile. Pas de prescriptions particulières. 
 
 

5 - Desserte des terrains par les réseaux 
Eau potable : 
- Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable par une conduite de caractéristique suffisante, conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. 
 
Assainissement : 
La zone AUg se situe dans le zonage d’assainissement collectif. 
- Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. Toutes les évacuations situées à un niveau 
inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
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Les zones AUg de SAILLANT 

 
 

 
 
Le village de Saillant s’inscrit dans la vallée de la Couze Chambon. Le village, traversé par la RD996, présente un urbanisme dense et 
assez homogène. Une seconde entité urbaine, ancienne, s’est développée de l’autre côté de la rivière La Couze Chambon. Outre le petit 
noyau ancien, cette partie du village a développé une vocation touristique (plusieurs structures d’hébergements existent).  
L’enveloppe urbaine actuelle des 2 parties du village est saturée, et Saillant reste un des secteurs attractif et très demandé de la part 
des nouveaux habitants. 
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OAP de la zone AUg  

Entrée Ouest de SAILLANT 

 
 

Situation… 

Le village de Saillant s’inscrit dans la vallée de la Couze 
Chambon. Le village, traversé par la RD996, présente un 
urbanisme dense et assez homogène. L’enveloppe urbaine 
actuelle est saturée, et le village reste un des secteurs attractif 
et très demandé de la part des nouveaux habitants. Une zone 
d’urbanisation future est ainsi proposée en Entrée Ouest du 
village, en continuité directe avec la zone urbaine actuelle.  
 
Cadastre : section AM, parcelles 277, 278, 261, 259.  
Superficie : 8750 m². 
La zone AUg comprend une construction déjà existante sur la 
parcelle 259. 
 
 
 

 
 

Objectifs… 

 Créer un espace à vocation résidentielle, en lien avec le tissu urbain existant. 
 Répondre aux besoins d’accueil de nouveaux habitants.  

 Créer une offre diversifiée en logements : petits collectifs, maisons mitoyennes, habitats type maison de ville ou 
maison en bande.  

 Trouver un équilibre entre la vocation d’habitat et la vocation naturelle environnante.  
 

Enjeux 

L’insertion du nouveau quartier : 
 Développer l’urbanisation en continuité des zones urbaines. Un principe d’organisation urbaine en « couture urbaine ». 
 Aménager l’entrée de village.  

 
Des accès routiers sécurisés : 

 Créer des voies de desserte traversantes. 
 
Des liaisons douces à conforter : 

 Une possibilité d’aménager un cheminement doux pour relier le nouveau quartier au reste du village. 
 
Un cadre de vie à optimiser : 

 Une orientation Sud des bâtiments à privilégier  
 Favoriser l’aptitude bioclimatique de chaque lot : La définition des espaces vise à optimiser les conditions bioclimatiques 
offertes aux futures constructions qui pourront être orientées au Sud. 
 Participer à la qualité de l’entrée de bourg. 
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Orientation d’aménagement de la zone AUg Entrée Ouest de SAILLANT 

Orientation d’aménagement devant être confirmée par des études complémentaires (Relevé topographique, étude sol,…) 

 
 
 
 
 
 

1 - Mixité fonctionnelle et sociale : 
 Objectifs : 
- Réaliser une opération d’ensemble à vocation résidentielle. 
 
 Prescriptions : 
Mixité fonctionnelle : 
- Une densité de 6 logements au minimum sera recherchée. 
- Secteur à destination d’habitation. 
- Les constructions relevant des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont également autorisées. 
 
 
 

2 - Qualité architecturale, urbaine et paysagère et volumétrie des constructions : 
 Objectifs : 
- Créer une véritable « couture urbaine » entre le nouveau quartier et le reste du village. 
- Mettre en valeur, aménager l’entrée du village.  
- Créer un réseau viaire doublé d’un cheminement piéton dans le prolongement de l’existant. 
 
 
 Prescriptions : 
Organisation urbaine et volumétrie des constructions : 

- Les emprises pour l’implantation des futures constructions tiennent compte du relief et sont volontairement larges pour laisser plus 
de possibilités aux différents scénarios d’implantation. Au regard de la topographie du site, les talus et buttes doivent être évités 
le plus possible. Les constructions doivent s’adapter à la pente.  

- La totalité de la Zone AUg fait 8750 m². Une construction existe déjà et une zone non aedificandi est proposée en pointe de la zone 
pour la réalisation d’aménagements paysagers de l’entrée de village. L’emprise constructible de la zone AUg est ainsi de 7911 m². 

OAP 

N 
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Une densité de 6 logements individuels au minimum sera recherchée (sur la base de 1000 m² par logement). Cependant, la 
réalisation de logements groupés, semi groupés, collectifs … peut être envisagée, permettant ainsi de densifier le village. Cette 
estimation prend en compte une rétention de 20% nécessaire à l’aménagement des espaces publics (voie, cheminement).  

- Le retrait par rapport aux voies et emprises publiques sera de 5m minimum. 

- Les constructions s’implanteront soit en limite séparative, soit avec un retrait minimal de 3m.  

- La hauteur des constructions est portée à 6 m à l’égout de la toiture ou à l’acrotère de la toiture terrasse, afin d’être conforme 
avec les hauteurs des constructions environnantes (les zones Ud et Ug autorisent une hauteur de 6 m à l’égout).  

- La règle de hauteur ne s’applique pas pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

- Le découpage des terrains doit privilégier une orientation Nord/Sud favorisant une implantation des habitations au nord du lot et 
ouverte sur le jardin au sud pour un ensoleillement optimal. 

- Le plan de composition urbaine devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les constructions. Il 
s’agit d’éviter tout effet défavorable à l’emploi de l’énergie solaire. 

- Les façades exposées au soleil pourront bénéficier de protections solaires (débord de toitures, brise soleil…) pour renforcer le confort 
en été. 

 
 
 
 
Caractéristiques paysagères : 
Le futur quartier constituera désormais la nouvelle entrée 
du village. Une mise en valeur qualitative de ce secteur est 
nécessaire. A ce titre, une zone non aedificandi est 
proposée au zonage du PLU d’une superficie de 850 m². 
Un aménagement paysager sera prévu sur ce secteur 
permettant de marquer la nouvelle entrée du village.  
 
 
 
 
 
 

  
 
 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant 
compte de l'environnement bâti ou naturel. 

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits  et les imitations de matériaux sont interdits. 

- Dans le cas de toitures, les pentes seront comprises entre 45° et 55°. 

- Dans le cas de couvertures, elles seront de teinte grise, ardoisée. 

- L’emploi de matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 

- Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne s’appliquent pas dans certains cas :  

 Dans le cas de serres ou vérandas : La pente de toiture sera adaptée au matériau de couverture utilisé. 

 Aux annexes de l’habitation. 

- Les enduits de maçonnerie présenteront une finition talochée ou lissée. Ils pourront recevoir un badigeon. 

- Les clôtures individuelles en bordure de l’espace public devront être en cohérence car elles sont un élément visuel important de ces 
nouveaux quartiers. Il peut être aussi envisagé éventuellement un traitement et des plantations communes à toutes les clôtures 
(haies bocagères libres, d’essences locales et variées, éventuellement doublées d’un grillage « noyé » dans la haie, ne dépassant 
pas une hauteur d’1.80m), voire n’envisager aucune clôture en bordure de la voie publique. 
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3 – Besoins en stationnement et dessertes routière et piétonne : 
Organisation fonctionnelle : déplacement 
- Desserte routière : 

L’accès à la zone AUg se fait depuis la RD996. Deux entrées 
sont possibles, notamment depuis le carrefour déjà 
aménagé.  
Les accès nécessiteront des aménagements sécuritaires. 
 
- La desserte interne à la zone AUg 
Il apparait essentiel d’assurer des liaisons avec le réseau viaire 
existant et de limiter les voies en impasse. Le but étant d’éviter 
les allongements de parcours et des quartiers refermés sur eux-
mêmes. La voirie sera dimensionnée en fonction de son rôle dans 
le quartier. En tant que desserte principale, elle identifiera les 
espaces spécifiques à l’automobile (chaussée, stationnement) et 
aux piétons et vélos. L’emprise de la chaussée doit être limitée 
afin de ne pas favoriser la vitesse et de ne pas afficher une 
priorité aux véhicules à moteur. 

 

La voirie interne de la zone AUg présentera un double 
sens de circulation mais avec une largeur réduite à son 

strict minimum (4 m) afin d’accroître la sécurité en 

évitant une vitesse accrue des véhicules.  
 
- Liaisons modes doux : 

Cette voie sera mixte, partagée, permettant la 

circulation des cycles, sans obligation de marquage au sol. 
Au regard de la situation (desserte de quartier), le flux de 
véhicule sera raisonnable (uniquement pour les résidents). 
Le croisement ponctuel de véhicules et cycles n’induit pas 
d’aménagements particuliers. Leur cohabitation sur la 
même voie est possible. 
 
La règle d’aménagement est de ne donner aux voitures que 
l’espace qui leur est strictement nécessaire même si la largeur 
entre bâtis est importante. 
• La circulation à double sens des véhicules circulant à moins de 
30 km/h est possible avec une chaussée de largeur réduite : de 
4,20 à 4,50 mètres. Avec 4 mètres 50 le croisement des voitures 
est possible à 30 km/h. 
Il est toujours possible avec 4 mètres 20 à une vitesse plus basse. 
Le croisement avec un camion se fait en alternat (écluse). 
Pour faire face à la présence plus ou moins fréquente de véhicules 
larges sur les voies de desserte, on pourra prévoir des sections de 
croisement de 5 à 5,50 mètres. 
• Entre 3,50 mètres et 4 mètres 20, le croisement de véhicules 
légers se fait en alternat. Ce fonctionnement est préférable à 
celui qui résulterait d’une mise à sens unique ou d’une réduction 
de largeur de trottoir. 

 
Le développement urbain du site devra assurer un lien et une 
perméabilité des déplacements en modes doux en direction du 
centre du village, mais également en direction de la campagne 
environnante. Ces circulations douces seront aménagées de façon 
à créer des parcours continus, dégagé de tout obstacle.  

 

La voie sera doublée d’un cheminement doux aménagé 

en contre-allée végétalisée (2 m) qui là encore, permettra 
d’assurer la sécurité des promeneurs. 
 
 
Organisation fonctionnelle :  
Stationnement des véhicules :  
- L’ensemble de l’opération devra prévoir une capacité de 
stationnement suffisante, correspondant à un minimum de 2 
places par logement en dehors des espaces communs et voirie 
interne. 
- Des stationnements répondant aux besoins en termes de 
stationnement visiteur seront prévus en bordure de la voirie 
interne.  
 
Stationnement des cycles : 
Non réglementé.  
 
Desserte en transports en commun 

Profils de principe 
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Non réglementé.  
(la commune ne dispose ni de gare, ni d’un arrêt Transdôme. Un service public de transport PMR est organisé par la mairie en direction 
de Champeix –voir Diagnostic). 
 
 

.4 – Qualité environnementale et gestion des risques : 
 Objectifs : 
- Gérer les eaux pluviales. 
 
 Prescriptions : 
Gestion des eaux pluviales 
- Récupération et stockage des eaux pluviales sur chaque lot en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques dans un  souci 
d’économie des ressources en eau. 
Gestion des risques 
Pas de risque. 
 
 

5 - Desserte des terrains par les réseaux 
Eau potable : 
- Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable par une conduite de caractéristique suffisante, conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. 
 
Assainissement : 
La zone AUg se situe dans le zonage d’assainissement collectif. 
Seule la pointe d’une des zones de SAILLANT est hors zonage et se situe dans la zone d’assainissement individuel. Au regard de l’OAP 
proposée sur cette zone, cette situation n’est pas de nature à générer des contraintes particulières.  
 
- Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. Toutes les évacuations situées à un niveau 
inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
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OAP de la zone AUg de SAILLANT 

Chemin de Fontalianas / RD622 

 
 

Situation… 

Une zone d’urbanisation future est proposée entre la 
Couze Chambon et le noyau ancien de la partie sud de 
Saillant. Elle se trouve en continuité directe avec la 
zone urbaine actuelle et constitue ainsi l’entrée nord 
de ce groupement urbain. 
 
 
Cadastre : section AM, parcelles 173, 174.  
 
Superficie : 7080 m². 
 
La zone AUg comprend une petite construction déjà 
existante sur la parcelle 174. 
 
 
 

 

Objectifs 

- Créer un espace à vocation résidentielle, en lien avec le tissu urbain existant. 

- Répondre aux besoins d’accueil de nouveaux habitants.  

- Créer une offre diversifiée en logements : petits collectifs, maisons mitoyennes, habitats type maison de ville ou maison en 
bande.  

- Trouver un équilibre entre la vocation d’habitat et la vocation naturelle environnante.  
 

Enjeux 

L’insertion du nouveau quartier : 
 Développer l’urbanisation en continuité des zones urbaines. Un principe d’organisation urbaine en « couture urbaine ». 
 Valoriser la topographie du site.  
 Participer à la qualité de l’entrée nord du village. 

 
Des accès routiers sécurisés : 

 Une voie d’accès adaptée au contexte.  
 
Des liaisons douces à conforter : 

 Une possibilité d’aménager un cheminement doux pour relier le nouveau quartier au reste du village. 
 
Un cadre de vie à optimiser : 

 Une orientation Sud des bâtiments à privilégier. 
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Orientation d’aménagement de la zone AUg Chemin de Fontalianas / RD622 

Orientation d’aménagement devant être confirmée par des études complémentaires (Relevé topographique, étude sol,…) 

 
 
 

1 - Mixité fonctionnelle et sociale : 
 Objectifs : 
- Réaliser une opération d’ensemble à vocation résidentielle. 
 
 Prescriptions : 
Mixité fonctionnelle : 
- Une densité d’au moins 6-7 logements sera recherchée.  
- Secteur à destination d’habitation. 
- Les constructions relevant des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont également autorisées. 
 
 

2 - Qualité architecturale, urbaine et paysagère et volumétrie des constructions : 
 Objectifs : 
- Créer une véritable « couture urbaine » entre le nouveau quartier et le village. 
- Créer un réseau viaire et un maillage piéton dans le prolongement de l’existant. 
 
 Prescriptions : 
Organisation urbaine et volumétrie des constructions : 

- Les emprises pour l’implantation des futures constructions tiennent compte du relief et sont volontairement larges pour laisser plus 
de possibilités aux différents scénarios d’implantation. Au regard de la topographie du site, les talus et buttes doivent être évités 
le plus possible. Les constructions doivent s’adapter à la pente.  

- Une densité de 6-7 logements individuels au minimum sera recherchée (sur la base de 1000 m² par logement). Cependant, la 
réalisation de logements groupés, semi groupés, collectifs … peut être envisagée, permettant ainsi de densifier le village. Cette 
estimation prend en compte une rétention de 20% nécessaire à l’aménagement des espaces publics (voie, cheminement, « forum » 
vert). 

- La hauteur des constructions est portée à 6 m à l’égout de la toiture ou à l’acrotère de la toiture terrasse, afin d’être conforme 
avec les hauteurs des constructions environnantes (les zones Ud et Ug autorisent une hauteur de 6 m à l’égout).  

- La règle de hauteur ne s’applique pas pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

- Les constructions doivent être implantées dans une marge de recul allant de 0 à 5 m par rapport aux voies et emprises publiques 
existantes ou à créer. 

- Les constructions doivent être édifiées par rapport aux limites séparatives en limite séparative ou avec une marge de recul de 3m. 

- Le découpage des terrains doit privilégier une orientation Nord/Sud favorisant une implantation des habitations au nord du lot et 
ouverte sur le jardin au sud pour un ensoleillement optimal. 

- Le plan de composition urbaine devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les constructions. Il 
s’agit d’éviter tout effet défavorable à l’emploi de l’énergie solaire. 

OAP 

N 
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- Les façades exposées au soleil pourront bénéficier de protections solaires (débord de toitures, brise soleil…) pour renforcer le confort 
en été. 

 
 
Caractéristiques paysagères : 

Un espace public paysager viendra souligner et conforter la trame viaire. Véritable « rotule », il permettra en outre 

le stationnement et le retournement des véhicules.  
Son aménagement paysager, peu minéral, en rapport avec l’ambiance du secteur, permettra de conforter les continuités 
paysagères à l’échelle du village. 
 
 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant 
compte de l'environnement bâti ou naturel. 

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits  et les imitations de matériaux sont interdits. 

- Dans le cas de toitures, les pentes seront comprises entre 45° et 55°. 

- Dans le cas de couvertures, elles seront de teinte grise, ardoisée. 

- L’emploi de matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 

- Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne s’appliquent pas dans certains cas :  

 Dans le cas de serres ou vérandas : La pente de toiture sera adaptée au matériau de couverture utilisé. 

 Aux annexes de l’habitation. 

- Les enduits de maçonnerie présenteront une finition talochée ou lissée. Ils pourront recevoir un badigeon. 

- Les clôtures individuelles en bordure de l’espace public devront être en cohérence car elles sont un élément visuel important de ces 
nouveaux quartiers. Il peut être aussi envisagé éventuellement un traitement et des plantations communes à toutes les clôtures 
(haies bocagères libres, d’essences locales et variées, éventuellement doublées d’un grillage « noyé » dans la haie, ne dépassant 
pas une hauteur d’1.80m), voire n’envisager aucune clôture en bordure de la voie publique. 

 
 

3 – Besoins en stationnement et dessertes routière et piétonne : 
Organisation fonctionnelle : déplacement 
- Desserte routière : 

 L’entrée se fait depuis le chemin le chemin de Fontalianas. Le panneau « sens interdit sauf riverains » sera probablement à 
supprimer.  

 Une voie traverse la zone AUg. 

 La sortie se fait sur la route de Saint Diéry (RD622).  
 

 
 

 

Route de Saint Diery 

RD622 
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- La desserte interne à la zone AUg 
Il apparait essentiel d’assurer des liaisons avec le réseau viaire existant et de limiter 
les voies en impasse. Le but étant d’éviter les allongements de parcours et des 
quartiers refermés sur eux-mêmes. La voirie sera dimensionnée en fonction de son rôle 
dans le quartier. En tant que desserte principale, elle identifiera les espaces 
spécifiques à l’automobile (chaussée, stationnement) et aux piétons et vélos. 
L’emprise de la chaussée doit être limitée afin de ne pas favoriser la vitesse et de ne 
pas afficher une priorité aux véhicules à moteur. 
 

La voirie interne de la zone AUg présentera un sens unique de circulation 
et une largeur réduite à son strict minimum (3 m) afin d’accroître la sécurité 
en évitant une vitesse accrue des véhicules.  

➢ Principe de la zone de rencontre 

➢ Espace mixte 

➢ Faible emprise des voiries 

➢ Qualité environnementale 

 

Cette voie sera mixte, partagée, permettant la circulation des cycles, sans obligation de marquage au sol. Au regard 

de la situation (desserte de quartier), le flux de véhicule sera raisonnable (uniquement pour les résidents). Le croisement 
ponctuel de véhicules et cycles n’induit pas d’aménagements particuliers. Leur cohabitation sur la même voie est 
possible. 
 
Si la rue est à sens unique pour les automobilistes, la largeur de chaussée ne doit pas 
être supérieure à 4 mètres. Entre 4 mètres et 3 mètres 50, il y a assez de place pour que 
les cyclistes puissent l’emprunter dans les deux sens. Ces largeurs s’entendent hors 
stationnement. Il faut se tenir à ces largeurs de chaussée, car au-delà et surtout si le 
tronçon est rectiligne, les vitesses pratiquées sont toujours excessives. 
Le marquage axial est un attribut routier. Il n’est pas nécessaire. 
 
Le développement urbain du site devra assurer un lien et une perméabilité des 
déplacements en modes doux en direction du centre du village, mais également en 
direction de la campagne environnante.  
 

La voie sera doublée d’un cheminement doux aménagé en contre-allée 

végétalisée (2 m) qui là encore, permettra d’assurer la sécurité des promeneurs. Le parcours piéton sera dégagé de tout 
obstacle. 

Un espace public paysager type « forum vert » viendra souligner et conforter la trame viaire. Véritable « rotule », 

il permettra en outre le stationnement et le retournement des véhicules. Son aménagement paysager, peu minéral, en 
rapport avec l’ambiance du secteur, permettra de conforter les continuités paysagères à l’échelle du village. 
 
Organisation fonctionnelle :  
Stationnement des véhicules 
- L’ensemble de l’opération devra prévoir une capacité de stationnement suffisante, correspondant à un minimum de 2 places par 
logement en dehors des espaces communs et voirie interne. 
- Des stationnements répondant aux besoins en termes de stationnement visiteur seront prévus sur les espaces communs. Leur traitement 
privilégiera les matériaux perméables (herbe, gravillons…) 
Stationnement des cycles : 
Non réglementé.  
Desserte en transports en commun 
Non réglementé. 
(la commune ne dispose ni de gare, ni d’un arrêt Transdôme. Un service public de transport PMR est organisé par la mairie en direction 
de Champeix –voir Diagnostic). 
 

.4 – Qualité environnementale et gestion des risques : 
 Objectifs : 
- Gérer les eaux pluviales. 
 Prescriptions : 
Gestion des eaux pluviales 
- Récupération et stockage des eaux pluviales sur chaque lot en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques dans un souci 
d’économie des ressources en eau. 
Gestion des risques 
Pas de risque. 
 

5 - Desserte des terrains par les réseaux 
Eau potable : 
- Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable par une conduite de caractéristique suffisante, conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. 
Assainissement : 
La zone AUg se situe dans le zonage d’assainissement collectif. 
- Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. Toutes les évacuations situées à un niveau 
inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement.    

Source CERTU « une voirie pour tous », 2009. 
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OAP de la zone AUg de SAILLANT 

Entrée sud, à proximité de la RD622 

Situation… 

Une zone d’urbanisation future est proposée au Sud du village de 
Saillant. Elle s’inscrit en continuité directe avec l’enveloppe 
urbaine actuelle et de par sa situation constitue la nouvelle entrée 
du village.  
Cadastre : section AN, parcelles 316, 358, 322.  
Superficie : 8300 m². 
 

Objectifs 

 Créer un espace à vocation résidentielle, en 
lien avec le tissu urbain existant. 

 Répondre aux besoins d’accueil de nouveaux 
habitants.  

 Trouver un équilibre entre la vocation 
d’habitat et la vocation naturelle 
environnante.  

 

Enjeux  

 
L’insertion du nouveau quartier : 

 Développer l’urbanisation en continuité des zones urbaines. Un principe d’organisation urbaine en « couture urbaine ». 
 Participer à la qualité de l’entrée de village. 

 
Des accès routiers sécurisés : 

 Une voie d’accès adaptée au contexte.  
 
Des liaisons douces à conforter : 

 Une possibilité d’aménager un cheminement doux pour relier le nouveau quartier au reste du village. 
 
Un cadre de vie à optimiser : 

 Une orientation Sud des bâtiments à privilégier (voir chapitre 5.) 
 La définition des espaces vise à optimiser les conditions bioclimatiques offertes aux futures constructions qui pourront être 
orientées au Sud. 
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Orientation d’aménagement de la zone AUg entrée sud de Saillant 

Orientation d’aménagement devant être confirmée par des études complémentaires (Relevé topographique, étude sol,…) 

  
 
 

1 - Mixité fonctionnelle et sociale : 
 Objectifs : 
- Réaliser une opération d’ensemble à vocation résidentielle. 
 
 Prescriptions : 
Mixité fonctionnelle : 
- Une densité d’au moins 4 logements sera recherchée.  
- Secteur à destination d’habitation. 
- Les constructions relevant des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont également autorisées. 
 
 
 

2 - Qualité architecturale, urbaine et paysagère et volumétrie des constructions : 
 Objectifs : 
- Créer une véritable « couture urbaine » entre le nouveau quartier et le village. 
- Créer un réseau viaire et un maillage piéton dans le prolongement de l’existant. 
 
 Prescriptions : 
Organisation urbaine et volumétrie des constructions : 

- Les emprises pour l’implantation des futures constructions tiennent compte du relief et sont volontairement larges pour laisser plus 
de possibilités aux différents scénarios d’implantation. Au regard de la topographie du site, les talus et buttes doivent être évités 
le plus possible. Les constructions doivent s’adapter à la pente.  

 

OAP 

N 
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- La densité recherchée sera au minimum de 6 logements individuels (sur la base de 1000 m² par logement). Cependant, la réalisation 
de logements groupés, semi groupés, collectifs … peut être envisagée, permettant ainsi de densifier le bourg centre. Cette estimation 
prend en compte une rétention de 20% nécessaire à l’aménagement des espaces publics (voie, cheminement).  

- La hauteur des constructions est portée à 6 m à l’égout de la toiture ou à l’acrotère de la toiture terrasse, afin d’être conforme 
avec les hauteurs des constructions environnantes (les zones Ud et Ug autorisent une hauteur de 6 m à l’égout).  

- La règle de hauteur ne s’applique pas pour les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

- Les constructions doivent être implantées dans une marge de recul allant de 0 à 5 m par rapport aux voies et emprises publiques 
existantes ou à créer. 

- Les constructions doivent être édifiées par rapport aux limites séparatives en limite séparative ou avec une marge de recul de 3m. 

- Le découpage des terrains doit privilégier une orientation Nord/Sud favorisant une implantation des habitations au nord du lot et 
ouverte sur le jardin au sud pour un ensoleillement optimal. 

- Le plan de composition urbaine devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre les constructions. Il 
s’agit d’éviter tout effet défavorable à l’emploi de l’énergie solaire. 

- Les façades exposées au soleil pourront bénéficier de protections solaires (débord de toitures, brise soleil…) pour renforcer le confort 
en été. 

 
 
Caractéristiques paysagères : 
Les trames végétales en bordure de zones seront préservées voire renforcées.  
 
 
Caractéristiques architecturales des façades, toitures et clôtures : 

- Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant 
compte de l'environnement bâti ou naturel. 

- Les constructions s’adapteront au profil du terrain naturel. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits  et les imitations de matériaux sont interdits. 

- Dans le cas de toitures, les pentes seront comprises entre 45° et 55°. 

- Dans le cas de couvertures, elles seront de teinte grise, ardoisée. 

- L’emploi de matériaux blancs, brillants ou réfléchissants est interdit en traitement de façade et en couverture. 

- Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne s’appliquent pas dans certains cas :  

 Dans le cas de serres ou vérandas : La pente de toiture sera adaptée au matériau de couverture utilisé. 

 Aux annexes de l’habitation. 

- Les enduits de maçonnerie présenteront une finition talochée ou lissée. Ils pourront recevoir un badigeon. 

- Les clôtures individuelles en bordure de l’espace public devront être en cohérence car elles sont un élément visuel important de ces 
nouveaux quartiers. Il peut être aussi envisagé éventuellement un traitement et des plantations communes à toutes les clôtures 
(haies bocagères libres, d’essences locales et variées, éventuellement doublées d’un grillage « noyé » dans la haie, ne dépassant 
pas une hauteur d’1.80m), voire n’envisager aucune clôture en bordure de la voie publique. 

 
 
 

3 – Besoins en stationnement et dessertes routière et piétonne : 
Organisation fonctionnelle : déplacement 
- Desserte routière : 
L’accès à la zone AUg se fait depuis la rue de la Ville (RD622) qui longe la zone en partie Est.  

 
 
 

- La desserte interne à la zone AUg 

La voirie interne de la zone AUg présentera un sens 
unique de circulation et une largeur réduite à son 

strict minimum (3 m) afin d’accroître la sécurité en 
évitant une vitesse accrue des véhicules.  

Cette voie sera mixte, partagée, permettant la 

circulation des cycles, sans obligation de marquage au 
sol. Au regard de la situation (desserte de quartier), le 
flux de véhicule sera raisonnable (uniquement pour les 
résidents). Le croisement ponctuel de véhicules et cycles 
n’induit pas d’aménagements particuliers. Leur 
cohabitation sur la même voie est possible. 

Profil de principe 

Voie / cylces piétons 
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Un cheminement doux (2m) sera mis en place assurer un lien et une perméabilité des déplacements en direction du 

centre du village, mais également en direction de la campagne environnante. Le parcours piéton sera dégagé de tout 
obstacle. 
 
 
Organisation fonctionnelle :  
Stationnement des véhicules 
- L’ensemble de l’opération devra prévoir une capacité de stationnement suffisante, correspondant à un minimum de 2 places par 
logement en dehors des espaces communs et voirie interne. 
- Des stationnements répondant aux besoins en termes de stationnement visiteur seront prévus sur les espaces communs. Leur traitement 
privilégiera les matériaux perméables (herbe, gravillons…) 
 
Stationnement des cycles : 
Non réglementé.  
 
Desserte en transports en commun 
Non réglementé. 
(la commune ne dispose ni de gare, ni d’un arrêt Transdôme. Un service public de transport PMR est organisé par la mairie en direction 
de Champeix –voir Diagnostic). 
 
 

.4 – Qualité environnementale et gestion des risques : 
 Objectifs : 
- Gérer les eaux pluviales. 
 
 Prescriptions : 
Gestion des eaux pluviales 
- Récupération et stockage des eaux pluviales sur chaque lot en vue d’une réutilisation pour les usages non domestiques dans un souci 
d’économie des ressources en eau. 
Gestion des risques 
- La zone est concernée partiellement par un aléa fort de retrait-gonflement d’argile. Pas de prescriptions particulières. 
 
 

5 - Desserte des terrains par les réseaux 
Eau potable : 
- Toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable par une conduite de caractéristique suffisante, conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. 
 
Assainissement : 
La zone AUg se situe dans le zonage d’assainissement collectif. 
- Toute construction doit être raccordée au réseau public s’il existe. En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. Toutes les évacuations situées à un niveau 
inférieur à celui de la voirie doivent notamment être munies d’un dispositif anti-refoulement. 
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Principes communs aux OAP  

Les orientations des constructions 

   
Source : traité d’architecture et d’urbanisme bioclimatique, A.Liébard, A.de Verde 

 
Le découpage des terrains doit privilégier une orientation Nord/Sud favorisant une implantation des habitations au nord du lot et ouverte 
sur le jardin au sud pour un ensoleillement optimal. 
L’implantation des constructions devra favoriser l’emploi des énergies renouvelables (solaire notamment), la mise en œuvre d’un habitat 
passif, ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 
L’implantation en limite séparative sera préférée afin de favoriser les constructions groupées et réduire ainsi les déperditions 
thermiques. 
Une végétalisation des pieds de façade et/ou des clôtures en bande de pleine terre plantée pourra être réalisée afin d’éviter 
l’accumulation de chaleur des sols minéraux et la réverbération solaire.  
Les façades exposées au soleil pourront bénéficier de protections solaires (débord de toitures, brise soleil…) pour renforcer le confort 
en été. 

                             
Image référence 

 
 

L’implantation des constructions 

Sur les parcelles larges et de forme carrée, l’implantation se fait le plus souvent au milieu du terrain. Les maisons sont parfois à peine 
perceptibles, et participent finalement très peu à la structure urbaine. 
Lorsque les maisons sont plus proches de la voirie, l’ambiance de rue réapparaît. En fonction de l’orientation du terrain, les maisons 
peuvent être implantées plus au fond de la parcelle pour profiter de l’ensoleillement. Dans ce cas, la continuité recherchée sur la rue 
peut être assurée par des volumes annexes (garage, dépendance) et des murs. L’important est d’éviter, dans une même rue, des 
implantations fantaisistes et aléatoires. Mais il est préférable, dans la mesure du possible, d’implanter les constructions à proximité de 
la voirie pour que celles-ci participent pleinement à la définition du paysage urbain. 
Sur les parcelles vastes, les grands vides entre constructions les isolent fortement, d’où l’intérêt des parcelles plutôt étroites. Celles-ci 
induisent un rapport entre plein et vide, au niveau des façades sur rue, qui est de l’ordre du cadrage sur le jardin  ; tandis que dans des 
parcelles trop larges, les maisons sont isolées et n’entretiennent plus de rapport les unes avec les autres. 
 

 
Source : DRAC_STAPs_fiche conseil lotissements, 2013. 
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Vers des espaces de jardins plus confortables 

L’implantation sur la parcelle pose aussi la question de l’utilisation du jardin : lorsque la maison est implantée au milieu de sa parcelle, 
le jardin est morcelé en plusieurs petits morceaux, tous sous le regard d’au moins un voisin. La partie située devant la maison est sous 
le regard de la rue, et les couloirs sur les côtés sont difficilement utilisables. Le jardin devant la rue sera alors réduit pour augmenter 
la surface du jardin de derrière, plus abrité. Pour les couloirs du côté, accoler deux maisons sur une limite permet d’avoir un jardin 
latéral plus large que l’on pourra alors utiliser.  On a également moins de vis-à-vis, et donc, paradoxalement, plus d’intimité. Un petit 
jardin de ville, entouré de murs ou de haies peut souvent être plus intime que ces vastes pelouses. 
 

 
Source : DRAC_STAPs_fiche conseil lotissements, 2013. 

 
 
 

Principe à mettre en place pour le traitement des espaces communs et modes doux 

 
 
Les espaces verts publics seront plantés d’espèces rustiques nécessitant peu d’entretien et peu d’arrosage. Les arbustes seront de 
préférence, plantés en bosquets. 
 
Principe de traitement de la voirie interne à mettre en place : 

- Limiter l’utilisation de matériaux imperméables comme le béton ou l’enrobé. 

- L’aménagement d’un maillage doux piéton/cycles en contre-allée permettra de relier les différents chemins existants. 
L’ensemble des circuits doux recevra un traitement perméable de type sable stabilisé. 

- Planter des arbres le long de la voie de façon ponctuelle et aléatoire. 

- Regrouper les stationnements sous forme de « poches » et végétaliser ces dernières afin d’en limiter l’impact. 
- Utiliser des essences végétales de même nature que celles présentes sur le site. 

 

Images références : principe d’aménagement d’un espace vert collectif. 
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Source : DRAC_STAPs_fiche conseil lotissements, 2013. 

 
 
Principe d’aménagement des espaces piétons : 
La largeur définie correspond à l’espace minimum libre de tout obstacle.  
 

 
 
Le trottoir est un lieu de convivialité. Il faut 
être exigeant sur son dimensionnement, sur son 
accessibilité (PMR, poussettes) et sur sa 
sauvegarde (il doit être protégé contre 
l’envahissement des véhicules). La largeur du 
trottoir doit être aussi grande que possible. 
L’Arrêté de 1999 (accessibilité aux personnes 
handicapées) impose 1 mètre 40 au moins. La 
Circulaire de 2000 qui est une référence pour 
les marchés publics stipule 1 mètre 80.  
Le trottoir est un espace trop souvent amputé 
par le stationnement illicite appelé non sans 
raison stationnement sauvage, puisqu’il résulte d’une incivilité du plus fort vis-à-vis du plus faible.  
 
 
Principe d’aménagements cyclables :  

- Dimensionner selon les usagers 
présents et les objectifs fixés (niveau 
de service …) 

- Tout usager en déplacement a besoin 
d'un espace supérieur à son gabarit 

- En étudiant les incidences liées à la 
juxtaposition avec d'autres usagers 
 

A titre indicatif, le choix de l’aménagement 
cyclable résulte de principes simples : 
- 70 : piste cyclable, 
- 50 : bande cyclable ou voie mixte bus/vélos, 
- 30 : pas d’aménagement spécifique. 
 

 
 
Principe de traitement des cheminements doux à 
mettre en place : 

Croquis de principe – source : Le Grand Lyon 

Source CERTU « une voirie pour tous », 2009. 
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Photos références.  
 
 

Principe à mettre en place pour les clôtures 

Les clôtures arrêtent le regard, lient visuellement les constructions entre elles, séparent physiquement les espaces, protègent l’intimité, 
coupent les vents. Cependant, l’édification d’une clôture dépasse l’intérêt privé lorsqu’elle participe à un ensemble qui délimite les 
espaces publics (oies, places,…). 
Une unité sera ainsi recherchée avec l’existant afin de s’intégrer plus discrètement dans le paysage. Dans une ambiance urbaine 
plus diffuse telle qu’au niveau des extensions urbaines sous forme de lotissements de maisons individuelles, les clôtures sont très 
présentes avec souvent des linéaires très importants le long des voies. L’accompagnement de ces dispositifs en « dur » pourra alors se 
faire à l’aide d’éléments végétaux constituant ainsi une transition progressive avec le paysage environnant. Elles pourront également 
s’accompagner d’un grillage pouvant se « fondre » dans la végétation. 
Des compositions d’essences variées locales seront mises en œuvre. Les structures végétales existantes seront conservées autant que 
possible et confortées.  
 

                   
Images références : principes de traitement des clôtures pouvant être mis en place 

 

  

cheminements 
doux

Enjeu Urbain

• connexion avec le reste du 
bourg,

• améliorer le cadre de vie,

• protéger les espaces naturels.

Enjeu Social 

• proposer des 
espaces récréatifs 
et de repos

• Améliorer 
l'accessibilité.

Enjeu 
environnemental 

• développer les 
modes doux de 
déplacement, 

• Préserver les milieux 
naturels et créer un 
maillage vert,

• Renforcer la 
présence de la 
nature en ville.
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Principe à mettre en place pour la gestion des eaux pluviales  

La récupération et la gestion alternative des eaux pluviales : noues et/ou bassin de rétention conçus comme de véritables espaces publics 
au rôle multiple (gestion des eaux pluviales, intérêt paysager, aire de jeux) grâce à leur faible profondeur et leur caractère paysager, 
Certaines zones à urbaniser pourront recevoir un dispositif de gestion des eaux pluviales aérien via un réseau de fossés, noues et bassin 
de rétention paysagers (engazonnement et/ou plantations). Leur faible profondeur est importante car elle facilitera leur entretien tout en 
permettant une ouverture au public en tant qu’espace de jeux par exemple. 
La limitation de l’imperméabilisation des sols sera recherchée, notamment en limitant 
l’usage de l’enrobé (espaces libres autour de la maison, aires de stationnement 
enherbées,…). 
En ce qui concerne la récupération des eaux pluviales, les dispositions de l’arrêté du 21 

août 2008 concernant l’utilisation des eaux de pluie à l’intérieur des bâtiments sera 
respectée. Dans le cadre de cet arrêté, les seuls usages autorisés sont : 
• Usages extérieurs (arrosage, lavage des véhicules, etc.) ; 
• Alimentation des chasses d’eau de WC et lavage des sols ; 
• À titre expérimental, lavage du linge, sous réserve d’un traitement adapté de l’eau de 
pluie ; 
• Usages professionnels et industriels, à l’exception de ceux requérant l’usage d’une eau 
potable. 
Les usages interdits de l'eau de pluie sont notamment : la boisson, la préparation des 
aliments, le lavage de la vaisselle et l'hygiène corporelle. 
 

   
Images références : exemple de noues. 

 
Noue                           Bassin de rétention paysager                                              Fossé 

 

 
Extrait de l’étude « Demande d’autorisation à la commission des sites au titre de l’article L145-3-III du code de l’urbanisme » 

réalisée par Atelier de paysage Brunner et Archi4, 2011  
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Proposition de palette végétale  

 

 
Extrait de l’étude « Demande d’autorisation à la commission des sites au titre de l’article L145-3-III du code de l’urbanisme » réalisée par Atelier de 
paysage Brunner et Archi4, 2011 
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ARBUSTES BUISSONNANTS 

Noisetier,  
Prunellier,  
Amélanchier du Canada ou ovalis,  
Groseillier/ Cassissier/ Framboisier/ Ronce sauvages, 
Aubépine,  
Bourdaine,  
Eglantier,  
Houx,  
Lierre,  
Saules,  
Camérisier à balais,  
Genêts,  
Fusain d’Europe, 
Cornouiller. 

      
            Noisetier                          Prunellier                            Aubépine 

        
         Bourdaine                            Houx                                  Cornouiller 

ARBUSTES INTERMEDIAIRES 

Erable champêtre,  
Sorbier des oiseaux,  
Saule marsault,  
Poirier/ Pommier/ Cognassier ou Prunier sauvages,  
Sureau noir ou rouge,  
Alisier blanc,  
Charmille,  
Bouleaux,  
Cytise,  
Cerisier tardif,  
Aulne glutineux,  
Saules,  
Osier,  
Néflier.  
Genévrier commun. 

            
Erable champêtre          Sorbier des oiseaux                          Alisier blanc 

          
            Charmille                                        Osier                             Néflier 

ESSENCES ORNEMENTALES 

Berberis persistants,  
Buis,  
Cotonéaster divers,  
Bois joli,  
Troène,  
Mahonia,  
Piéris,  
Laurier noble,  
Pervenche. 

            
                 Buis                            Cotonéaster                             Troène 

             
               Piéris                              Laurier noble                      Pervenche 

PLANTES GRIMPANTES 

Chèvrefeuille,  
Vigne, 
Vigne vierge,  
Glycine,  
Clématite,  
Hortensia grimpant, 
Lierre,  
 

       
        Chévrefeuille                           Vigne                             Glycine 

                 
    Clématite                           Lierre                          Hortensia grimpant 

PLANTES VIVACES 

Aster,  
Centaurée,  
Coreopsis,  
Iris,  
Rose trémière,  
Rosier,  
Valériane des jardins,  
Tulipes,  
Narcisses,  
Jacinthes,  
Lys. 

           
                  Aster                       Centaurée                               Coréopsis 

         
                   Iris                                  Rosier                                Lys 
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Liste des espèces végétales à éviter 

Espèces exotiques invasives et essences allergènes. 
 
Plantes à pollens allergisants : 
(Source : réseau national de surveillance aérobiologique)  
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Espèces exotiques envahissantes : 
(Source : Espèces exotiques envahissantes en Auvergne - http://eee-auvergne.fr/) 
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